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PRÉFACE

L'Association du Barreau canadien est une association nationale qui représente plus

de 35,000 juristes dont des avocats, des notaires, des professeurs de droit et des

étudiants de tout le Canada. Elle a pour principaux objectifs notamment d'améliorer

la loi et l'administration de la justice.

Le mémoire a été produit par la Section national du droit de l'immigration et de la

citoyenneté de l'Association du Barreau canadien avec l'aide de la Direction de la

législation et de la réforme du droit au bureau national. Il a été revu par le Comité de

la législation et de la réforme du droit et approuvé comme prise de position publique

de la Section national du droit de l'immigration et de la citoyenneté de l'Association

du Barreau canadien.
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I. INTRODUCTION

La Section national du droit de l'immigration et de la citoyenneté de l'Association du

Barreau canadien (ci-après « la Section ») est heureuse d'avoir l'occasion de

présenter ses réflexions sur le projet de loi S-22 maintenant, au début du processus

législatif.

Le projet de loi S-22 soulève des questions bien particulières et plutôt inédites. En

particulier, il prétend établir une structure administrative formelle pour effectuer le

précontrôle des voyageurs qui partent du territoire canadien à destination des

États-Unis. Le plus inquiétant, ce sont les dispositions d'ordre quasi criminel qui

permettront d'imposer des sanctions pénales canadiennes pour des déclarations faites

à un représentant du gouvernement des États-Unis en sol canadien. Le libellé actuel

du projet de loi commande que notre mémoire expose diverses réserves qui sont de

nature tant juridique que politique.

Dans le mémoire, nous n'allons pas commenter exhaustivement les mesures d'intérêt

public parce que la plupart relèvent de choix politiques. Néanmoins, nous allons

traiter plusieurs questions d'ordre public bien précises que le gouvernement devrait

reconsidérer. Nous aborderons aussi certains problèmes de libellé du projet de loi.

La Section n'a pas été consultée à l'étape de la rédaction du projet de loi dont elle n'a

appris l'existence qu'après son dépôt au Sénat. Par conséquent, notre mémoire n'est

qu'une réaction préliminaire à cette mesure législative des plus importantes. Plus

tard, la Section espère réexaminer attentivement le projet de loi pour en faire un

commentaire plus détaillé.
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II. CONSIDÉRATIONS POLITIQUES

La Section appuie sans réserve toute initiative visant à favoriser la circulation libre 

et efficace des voyageurs et des marchandises entre les États-Unis et le Canada. Un 

certain nombre de motifs politiques louables plaident en faveur d'une loi pour régir 

les services de précontrôle dans les aéroports canadiens. Le Canada entretient de 

longue date d'excellentes relations avec les États-Unis. Ces relations sont marquées 

par un esprit de collaboration pour les affaires concernant la sécurité et la gestion de 

notre frontière commune.

Les Canadiens respectent le fait que les États-Unis aient besoin de contrôler les 

personnes et les marchandises qui entrent chez eux. La capacité d'arriver à la libre 

circulation des marchandises, des services et des gens est basée sur l'adoption d'une 

procédure qui protège l'intégrité de la frontière. Depuis quelques années, le Congrès 

américain exerce des pressions croissantes pour que soit améliorée l'efficacité des 

contrôles des douanes et de l'immigration. La Section est consciente de la volonté du 

gouvernement des États-Unis de veiller à ce que l'intégrité de ses frontières ne soit 

pas compromise.

Nous comprenons que l'existence, dans les aéroports canadiens, de zones de 

précontrôle américaines pour les douanes et l'immigration peut apporter de grands 

avantages au Canada. Par exemple, un nombre accru de vols produit des avantages 

économiques immédiats dont tous les Canadiens profitent. Les deux pays ont déclaré 

que le centre de transit mis à l'essai récemment à l'aéroport international de 

Vancouver avait été une réussite. Plusieurs autres aéroports canadiens sont 

impatients d'être dotés d'un centre comparable.

Outre la justification économique, la loi qui clarifie et codifie la procédure de 

précontrôle au Canada et qui favorise la multiplication des possibilités de réciprocité 

pour les voyageurs qui entrent au Canada s'est fait attendre longtemps. Les 

États-Unis ont des zones de précontrôle au Canada depuis 1974. L'absence de
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fondements législatifs clairs à ces activités extraterritoriales a soulevé des questions 

sur la légalité de la conduite du personnel des douanes et de l'immigration 

américaines au Canada, ainsi que sur les droits et obligations des voyageurs à 

destination des États-Unis, qui passent par ces zones de précontrôle.

Abstraction faite des objectifs politiques légitimes qui sous-tendent la loi sur le 

précontrôle, la Section se trouve dans l'impossibilité d'approuver le projet de loi tel 

quel, pour les raisons suivantes :

• Il n'est pas opportun, politiquement parlant, d'accorder de grands pouvoirs de

police aux représentants d'un gouvernement étranger qui se trouvent sur le

territoire canadien et qui n'ont pas nécessairement à répondre de leurs actes

devant le système de justice du Canada;

• Il y a incompatibilité potentielle avec la Charte canadienne des droits et libertés;

• Il n'est pas sage d'accorder aux contrôleurs de vastes pouvoirs de détention, de

fouille, de saisie, de confiscation et d'utilisation de la force;

• Il n'est pas opportun d'obliger les voyageurs à se soumettre à l'exercice de ces

pouvoirs sans leur permettre de quitter les zones de précontrôle de leur propre

chef;

• Le champ d'application des pouvoirs de fouille et de détention conférés aux

contrôleurs et la procédure prévue pour leur exercice ne sont pas définis;

• La norme que les contrôleurs doivent respecter lorsqu'ils exercent leurs pouvoirs

s'écarte de celle que les agents de la paix canadiens doivent appliquer lorsqu'ils

exercent les pouvoirs de fouille et de détention que leur confèrent les lois

criminelles et quasi criminelles;

C Il manque des garanties et des mesures de contrôle pour mieux protéger les

voyageurs et pour leur permettre de se prévaloir des droits et libertés garantis par

la Charte canadienne des droits et libertés;

• Il n'est pas opportun de créer une responsabilité criminelle imputable à des

personnes qui n'auront pas eu affaire à un contrôleur et qui n'auront pas été

mêlées directement au précontrôle;
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• Il n'est pas opportun de créer une infraction pour avoir « consenti » à donner à

un contrôleur des « renseignements trompeurs dans une déclaration orale ».

Ces motifs sont traités en profondeur ci-après. Selon la Section, les défauts du projet 

de loi peuvent être corrigés de façon à rapporter les avantages économiques et 

sociaux souhaités sans sacrifier des droits et libertés essentiels ni sans étendre 

abusivement la responsabilité criminelle. Par conséquent, nous allons suggérer des 

amendements visant à la fois les objectifs politiques sous-jacents du projet de loi et 

son libellé.

III. ANALYSE ARTICLE PAR ARTICLE

Voici une analyse article par article du projet de loi qui étoffe les réserves exprimées 

sommairement ci-dessus.

Article 2 – Définitions

Nouveau : Définition des fonctions des contrôleurs

La Section recommande que le projet de loi énonce clairement et avec concision la

nature et la portée des fonctions qu'aura à exercer un contrôleur au Canada dans le

cadre d'un précontrôle. C'est capital puisque l'article 34 crée une infraction d'entrave

à un contrôleur dans l'exercice de ses fonctions.

Nouveau : Définition de l'application du droit de précontrôle

L'article 6 du projet de loi prévoit que des zones de précontrôle sont établies aux fins

de l'application du droit de précontrôle. La nature extraordinaire de cette activité

donne à penser qu'il serait opportun de définir « l'application ». Les choses seraient

alors plus claires, surtout en ce qui concerne les attributions d'un contrôleur aux fins

de l'application.
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« Droit de précontrôle »

Le problème des articles qui mentionnent le « droit de précontrôle », c'est que ce

droit ne relève pas du gouvernement du Canada; il se compose plutôt de règles de

droit adoptées par le gouvernement des États-Unis qui pourra leur apporter à volonté

des modifications substantielles après l'adoption du projet de loi. Quelqu'un pourra

faire l'objet d'une poursuite par mise en accusation au Canada parce qu'il se sera

opposé à l'application de règles de droit étrangères susceptibles d'être incompatibles

avec les nôtres. Certaines causes pourraient ainsi soulever des questions de « conflits

de lois », c'est-à-dire la question de savoir de quel État il faut appliquer le droit

lorsque l'un est plus sévère que l'autre.

Comme nous en traitons plus loin dans le mémoire, nous proposons d'abroger les

dispositions qui autorisent l'application des lois américaines sur le territoire canadien.

Une personne devrait pouvoir décider de son plein gré de ne pas se soumettre à une

fouille effectuée par un contrôleur qui aurait alors la possibilité d'imposer des

sanctions telles que refuser l'entrée aux États-Unis ou imposer une peine pécuniaire,

qui sont exécutoires aux États-Unis. La Section doute fortement que le gouvernement

des États-Unis soit disposé à adopter une loi comparable pour autoriser l'application

des règles de droit canadiennes sur le territoire américain.

Article 4 – Objet de la loi

La loi a pour objet déclaré « l'application du droit de précontrôle au Canada, sous

réserve des garanties constitutionnelles de ce pays, afin de favoriser le déplacement

des personnes et des marchandises entre le Canada et les États-Unis selon le principe

de la réciprocité ».

De l'avis de la Section, la loi déborde nettement son objet avoué à bien des égards.

Comme nous l'avons indiqué précédemment, le projet de loi confère aux contrôleurs

des pouvoirs de police considérables. Ces pouvoirs ne sont pas uniquement de nature

administrative, puisqu'ils sont susceptibles d'entraîner des sanctions pénales
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assimilables à celles prévues dans le Code criminel du Canada; ils ont donc un effet

sur les droits individuels fondamentaux.

Étant donné « le principe de réciprocité », la Section estime que cette loi ne devrait

entrer en vigueur que si les États-Unis adoptent une loi semblable. À l'heure actuelle,

il n'y a aucune loi américaine qui permette l'établissement de zones de précontrôle

canadiennes sur le territoire américain et, d'ailleurs, le Canada n'a pas de zone de

précontrôle dans les aéroports américains. C'est seulement lorsque les États-Unis

auront adopté la loi correspondante qu'il y aura vraiment réciprocité. Par exemple,

en ce moment, nous ignorons si la loi américaine autorisera les voyageurs à se

prévaloir des garanties constitutionnelles américaines lorsqu'ils se trouveront dans

les zones de précontrôle canadiennes aux États-Unis. Les Canadiens seront-ils

certains que ces garanties seront compatibles avec les garanties semblables accordées

aux voyageurs qui se présentent à une zone de précontrôle américaine au Canada?

Le gouvernement du Canada devraient prendre comme exemple l'Accord de

libre-échange nord-américain qui est véritablement bilatéral et réciproque tant de

forme que de contenu. Les dispositions de l'ALÉNA sont reflétées dans la loi

habilitante adoptée par chacun des deux pays. Il faudrait procéder de la même façon

pour cette nouvelle mesure d'ordre international.

Article 6 – Peines monétaires

L'article 6 prévoit que les fonctionnaires américains ne peuvent pas imposer une

peine monétaire lorsque des procédures sont entamées au Canada à l'égard d'un acte

ou d'une omission qui constitue une infraction en droit canadien punissable sur

déclaration de culpabilité par procédure sommaire ou par mise en accusation. Dans

tous les autres cas, ils pourront imposer des amendes administratives en conformité

avec le « droit de précontrôle ».

Il est indiqué au site web du ministère des Affaires étrangères que les fonctionnaires

américains n'auront pas le pouvoir d'exiger que ces amendes soient payées
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sur-le-champ. Pourtant, il n'y a aucune disposition à cet effet dans le projet de loi. Par 

conséquent, les contrôleurs pourraient contraindre un voyageur à payer une amende 

en lui affirmant que c'est une condition essentielle à remplir pour obtenir 

l'autorisation de quitter la zone de précontrôle.

Étant donné les activités antérieures des agents des douanes américaines dans les 

zones de précontrôle et les risques d'une interprétation ambiguë de l'article, la 

Section estime que le projet de loi devrait :

• interdire aux fonctionnaires américains d'imposer des amendes dans les zones de

précontrôle;

• énoncer en termes clairs et sans équivoque qu'une amende administrative

imposée pour un acte ou une omission d'un voyageur dans une zone de

précontrôle ne peut pas servir de fondement à des poursuites intentées au Canada

en vue d'obtenir paiement de cette amende;

• prévoir que les voyageurs doivent être clairement informés de leurs droits et

obligations avant d'entrer dans une zone de précontrôle, y compris de leur droit

d'en sortir à n'importe quel moment.

Article 8 – Accès à une zone de précontrôle

Cette disposition empêche ceux qui ne voyagent pas d'entrer dans une zone de

précontrôle. Elle est susceptible de contrevenir directement aux dispositions de la

Charte canadienne des droits et libertés qui permet à quiconque est en détention

d'avoir recours sans délai à l'assistance d'un avocat. L'article devrait être amendé afin

de permettre à quiconque se trouve dans une zone de précontrôle d'avoir accès à un

avocat, sauf si les dispositions conférant aux contrôleurs des pouvoirs de détention,

de fouille et de saisie sont abrogées.



Mémoire sur le projet de loi S-22 
Page 8 – Loi sur le

précontrôle

Article 10 – Restriction des droits des voyageurs

La Section s'oppose catégoriquement à cet article du projet de loi étant donné son 

libellé actuel.

Voici les principales dispositions de l'article :

• le voyageur peut se soustraire de son propre chef au précontrôle et sortir de la

zone;

• le voyageur ne peut pas exercer son droit de sortie volontaire si le contrôleur
l'informe qu'il le soupçonne, pour des motifs raisonnables, d'avoir commis une

infraction aux articles 33 ou 34.

Les articles 33 et 34 prévoient que commettent une infraction quiconque donne des

renseignements faux ou trompeurs dans une déclaration écrite ou orale faite au

contrôleur, y participe ou y consent, et quiconque entrave volontairement un

contrôleur dans l'exercice de ses fonctions.

L'article 10 pose plusieurs problèmes d'ordre technique. Le voyageur a le droit de

quitter une zone de précontrôle jusqu'au moment où le contrôleur l'informe qu'il le

soupçonne d'avoir contrevenu aux articles 33 ou 34. Or, le seul fait pour un voyageur

d'essayer de sortir de la zone après avoir été informé du soupçon qui pèse sur lui peut

constituer une infraction aux termes de l'article 34 (entrave), même s'il s'avérait par

la suite que le soupçon ne reposait pas sur des motifs raisonnables. En outre, la loi

n'énonce aucune norme concernant la façon dont le voyageur doit être « informé ».

Doit-il l'être verbalement ou par écrit? Doit-il l'être en anglais ou en français ou dans

les deux langues? Étant donné le libellé actuel, un Canadien francophone pourrait

probablement être accusé d'avoir entravé un contrôleur pour avoir désobéi à un ordre

donné verbalement en anglais.

De plus, une fois privé de son droit de quitter la zone de son propre chef, le voyageur

est « en détention ». Dans l'ensemble, les lois canadiennes n'autorisent pas la

détention d'une personne sur la base de simples soupçons. Elles obligent plutôt
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l'agent à être convaincu pour des motifs raisonnables qui peuvent être contrôlés

objectivement.

Alors que cet article donne l'impression que les voyageurs ont le droit de sortir d'une

zone de précontrôle, il impose en réalité des limites substantielles à ce droit. C'est à

la base même des pouvoirs que confère le projet de loi. Nous doutons qu'il soit

nécessaire de priver un voyageur de son choix de retirer sa demande d'entrée aux

États-Unis. Bien que cette disposition ne soit pas dépourvue d'utilité dans une zone

de transit, nous trouvons tout à fait injustifié de l'appliquer dans les zones de

précontrôle. À notre avis, il est inacceptable de conférer à un contrôleur le pouvoir

de détenir un voyageur sur le territoire canadien.

Les voyageurs qui veulent entrer aux États-Unis en passant par une zone de

précontrôle agissent de leur propre chef. Ils devraient donc avoir le droit de changer

d'idée et de ne plus vouloir poursuivre leur voyage vers les États-Unis quand bon leur

semble avant l'embarquement. Même si les agents américains peuvent vouloir poser

certaines questions, avoir le pouvoir de fouiller et de saisir ou d'imposer des

sanctions administratives à des individus, la Section estime que ces mesures

devraient être prises de concert avec les agents canadiens et sous leur direction.

Si les zones de précontrôle ont pour objet de filtrer les voyageurs et d'interdire

l'entrée aux États-Unis, on peut y arriver sans problème avec l'assistance des agents

canadiens. Le gouvernement américain a le droit d'établir ses propres recours

applicables sur son propre territoire pour punir les actes ou omissions commis par

un voyageur dans une zone de précontrôle, par exemple en l'empêchant d'entrer aux

États-Unis.

Les agents de police canadiens qui sont présents dans tous les aéroports

internationaux où il y a une zone de précontrôle peuvent être avisés immédiatement

si l'on soupçonne une infraction à une loi fédérale canadienne. Ainsi, c'est le système

canadien qui s'occuperait du voyageur.
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Article 12 – Usage de la force

Nos réserves à l'égard de cet article vont de pair avec nos réflexions concernant les

infractions créées par les articles 33 et 34 et les pouvoirs de détention prévus aux

articles 10, 22 et 24.

En vertu de cet article, un contrôleur peut employer la force nécessaire pour exercer

les fonctions prescrites par le projet de loi. Par conséquent, un contrôleur pourrait

avoir le droit de retenir et détenir physiquement un voyageur pour la simple raison

qu'il le soupçonne d'avoir donné de faux renseignements ou d'avoir voulu le tromper.

À notre avis, c'est inutile et inacceptable. Les contrôleurs américains peuvent fort

bien exercer leurs fonctions sans jamais avoir à employer la force.

Article 13 - Main-forte

Les agents canadiens doivent jouer un rôle central dans l'exercice des fonctions de

précontrôle. En conséquence, cet article devrait imposer aux contrôleurs l'obligation

impérative de réclamer immédiatement main-forte à des agents canadiens.

Article 16 – Franchise obligatoire

Selon la Section, il est inutile et inacceptable de créer une infraction distincte pour

les voyageurs au Canada qui ne sont pas francs avec un agent étranger (articles 33

et 34). Le simple fait de refuser l'entrée est un châtiment assez sévère et conjugué à

divers autres recours dont dispose le contrôleur en vertu de la loi américaine.

Articles 19 à 24 – Fouille et détention

Selon la pratique actuelle, les voyageurs ne sont fouillés dans une zone de

précontrôle que s'ils y consentent. Lorsqu'un voyageur décide de refuser de se

soumettre à une fouille, il retire habituellement sa demande d'entrée aux États-Unis.

Les contrôleurs américains n'ont pas le pouvoir de fouiller, saisir ni détenir de force.
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La Section juge que tout pouvoir de fouille devrait être réduit au minimum et que la

fouille ne devrait pas être incommodante. La fouille par palpation pourrait donc être

acceptable, puisque les clients des transporteurs aériens ne se formalisent plus de

cette pratique. Pourtant, comme dans le cas des fouilles pour de sécurité, il y a

possibilité de refuser la fouille et de quitter les lieux.

La restriction des pouvoirs de fouille et de détention se justifie parfaitement puisqu'il

s'agit d'un précontrôle. En fait, les autorités américaines auront amplement le temps

et la possibilité d'intercepter le voyageur au moment de son entrée aux États-Unis.

Cette personne et ses bagages pourront être fouillés et détenus de toute manière jugée

acceptable et légale par la législature de ce ressort.

Aux articles 19 à 24, le gouvernement canadien propose de conférer à des agents

étrangers des pouvoirs de fouille et de détention plus étendus que ceux attribués aux

agents de la paix canadiens. Ces pouvoirs seront exercés dans une situation où l'on

ne pourra pas se prévaloir des garanties juridiques et constitutionnelles américaines,

non plus qu'on pourra se prévaloir en pratique des garanties énoncées dans la Charte

canadienne des droits et libertés.

Les dispositions législatives qui ont servi de modèle à ces pouvoirs étendus se

trouvent dans la Loi sur les douanes qui, par exemple, confère aux douaniers

canadiens les pouvoirs de fouille suivants :

98. (1) S'il la soupçonne, pour des motifs raisonnables, de dissimuler
sur elle ou près d'elle tout objet d'infraction, effective ou
éventuelle, à la présente loi, tout objet permettant d'établir une
pareille infraction ou toute marchandise d'importation ou
d'exportation prohibée, contrôlée ou réglementée en vertu de
la présente loi ou de toute autre loi fédérale, l'agent peut
fouiller :
a) toute personne arrivée au Canada, dans un délai

justifiable suivant son arrivée;
b) toute personne sur le point de sortir du Canada, à tout

moment avant son départ;
c) toute personne qui a eu accès à une zone affectée aux

personnes sur le point de sortir du Canada et qui quitte
cette zone sans sortir du Canada, dans un délai
justifiable après son départ de la zone.
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(2) Dès que la personne qu'il va fouiller, en application du présent
article, lui en fait la demande, l'agent la conduit devant l'agent
principal du lieu de la fouille.

(3) L'agent principal, selon qu'il estime qu'il y a ou non des motifs
raisonnables pour procéder à la fouille, fait fouiller ou relâcher
la personne conduite devant lui en application du paragraphe
(2).

(4) L'agent ne peut fouiller une personne de sexe opposé. Faute
de collègue du même sexe que celle-ci sur le lieu de la fouille,
il peut autoriser toute personne de ce sexe présentant les
qualités voulues à y procéder.

La Loi sur les douanes est une loi canadienne qui protège l'intégrité des frontières

canadiennes et de la société canadienne. À cette fin, les tribunaux canadiens ont

statué que le simple fait pour un agent d'avoir des raisons de soupçonner la

dissimulation de marchandises illégales suffit à justifier ce qui, en d'autres

circonstances, serait une fouille abusive. Comme l'a rappelé le juge Gonthier de la

Cour suprême du Canada dans l'arrêt R. c. Jacques, [1996] 3 R.C.S. 312 :

La nécessité d’assurer sa propre protection devient un élément
déterminant du calcul effectué.

J’accepte la proposition de la poursuite que les attentes raisonnables en
matière de vie privée sont moindres aux douanes que dans la plupart des
autres situations.  En effet, les gens ne s’attendent pas à traverser les
frontières internationales sans faire l’objet d’une vérification.  Il est
communément reconnu que les États souverains ont le droit de contrôler à
la fois les personnes et les effets qui entrent dans leur territoire. [Les
italiques sont de nous.]

Dans l'arrêt Dehghani c. Canada (Ministre de l'Emploi et de l'Immigration), [1993]

1 R.C.S. 1053, le juge Iacobucci de la Cour suprême du Canada fait remarquer à la

p. 1072 :
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 . . . à la frontière l'État a intérêt à contrôler l'admission au pays.  Les gens
s'attendent à subir un interrogatoire concernant leur admission au Canada,
et ce, tant dans un contexte d'immigration que dans un contexte de
douane.  À cause de ces intérêts et de ces attentes, l'interrogatoire d'une
personne aux fins de son admission doit être analysé différemment de
l'interrogatoire d'une personne qui se trouve au Canada.

Cependant, ces mêmes pouvoirs ne sont pas justifiés quand on protège l'intégrité de

la frontière d'une nation étrangère avec le territoire canadien, en particulier lorsqu'on

a amplement la possibilité d'assurer une protection d'une manière moins

envahissante. Les personnes qui arrivent au Canada peuvent se prévaloir de recours

en appel et en révision judiciaire devant les tribunaux canadiens. Les agents

canadiens sont gouvernés par les lois et autorités canadiennes et ils doivent répondre

de leurs actes. Par contre, les contrôleurs américains relèvent d'autorités qui ne sont

pas régies par le droit canadien. Leurs décisions ne peuvent pas être contrôlées par

des tribunaux canadiens.

En continuant la pratique actuelle des fouilles sur consentement dans les zones de

précontrôle, les États-Unis sont déjà amplement protégés. Les individus qui ne

veulent pas se soumettre à une fouille peuvent être interdits de séjour. Si les

États-Unis désirent employer d'autres recours contre un individu, ils peuvent attendre

que celui-ci ait atterri aux États-Unis. Les personnes récalcitrantes ou malhonnêtes,

celles qui tentent de violer les lois américaines des douanes et de l'immigration dans

une zone de précontrôle peuvent se retrouver pour toujours dans l'impossibilité

d'entrer aux États-Unis sous peine d'y être arrêté et sanctionné.

Aux termes de certains de ces articles, la norme applicable aux fouilles, c'est le fait

que l'agent ait des « soupçons » pour des motifs raisonnables. Pourtant, ce n'est pas

vraiment une norme puisqu'un soupçon ne saurait être aisément contrôlé par le

tribunal. Cette disposition est donc incompatible avec, entre autres choses, le droit

de ne pas être soumis à des fouilles et saisies abusives, garanti à l'article 8 de la

Charte canadienne des droits et libertés.
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De plus, les contrôleurs auront des normes différentes à respecter selon qu'ils

appliquent les articles sur la fouille (articles 21 et 22) ou la disposition sur la

détention (articles 24). Ce dernier article prévoit, dans la version anglaise, qu'un

contrôleur ne peut détenir quelqu'un que s'il a des motifs raisonnables de « croire »;

c'est un critère plus rigoureux et plus acceptable. Nous ne comprenons pas pourquoi

un contrôleur aurait le pouvoir exprès de détenir quelqu'un en vertu de l'article 24 du

projet de loi lorsqu'il a des motifs raisonnables de croire que le voyageur a

contrevenu à l'article 33, alors qu'il serait autorisé à détenir un voyageur pour

effectuer une fouille par palpation ou une fouille à nu lorsqu'il soupçonne

simplement, pour des motifs raisonnables, qu'il y a eu infraction à l'article 33. Ces

normes ne semblent pas cohérentes.

Articles 19 à 21 - Fouilles par palpation

La pratique actuelle des fouilles sur consentement peut permettre de réaliser les

objectifs d'intérêt public que visent ces dispositions. Les personnes qui ne veulent

pas se soumettre à une fouille sont susceptibles de ne pas être admises aux

États-Unis.

Ces articles ont aussi un défaut d'ordre technique. Il est clair que le contrôleur

effectue lui-même la fouille par palpation. Toutefois, l'article 23 prévoit que le

contrôleur est tenu d'informer le voyageur de son droit d'être conduit devant un

supérieur pour déterminer si la fouille devrait être effectuée. Il semble que ce soit le

supérieur qui fasse alors effectuer la fouille aux termes de l'article 21. Par

conséquent, il faudrait préciser dans la loi que l'article 21 s'applique sous réserve de

l'article 23.

Articles 22 et 23 - Fouilles à nu 

La pratique actuelle des fouilles sur consentement peut permettre de réaliser les

objectifs d'intérêt public. Il serait plus opportun d'effectuer les fouilles à nu après que

le voyageur soit arrivé aux États-Unis.



Mémoire de la Section National du Droit de l’Immigration
et la Citoyenneté de l’Association du Barreau canadien  Page 15

Article 22

En vertu des articles 9 et 10 de la Charte canadienne des droits et libertés, chacun

a droit à la protection contre la détention arbitraire et chacun a notamment le droit,

en cas de détention, d'avoir recours sans délai à l'assistance d'un avocat et d'être

informé de ce droit. L'application des dispositions du projet de loi porterait atteinte

à ces droits. La détention fondée sur un simple soupçon n'est pas raisonnable et est

donc sans doute « arbitraire ». De plus, étant donné l'article 8 du projet de loi, il

serait illégal pour un avocat de pénétrer dans une zone de précontrôle. Donc,

quelqu'un pourrait être détenu sans avoir le droit d'avoir recours sans délai à

l'assistance d'un avocat. Actuellement, les agents des douanes et de l'immigration des

États-Unis interdisent aux avocats l'accès aux zones de précontrôle.

Pour les mêmes raisons que ci-dessus, l'article 22 devrait s'appliquer sous réserve de

l'article 23.

Paragraphe 23(1)

La fouille autorisée par un supérieur, c'est la fouille à nu d'un voyageur qu'un

contrôleur estime nécessaire parce qu'il soupçonne qu'il y a eu infraction à

l'article 33. Aux termes de cet article, les agents canadiens semblent agir pour le

compte des autorités gouvernementales américaines et appliquer le droit de

précontrôle des États-Unis. Nous croyons que c'est inacceptable.

Paragraphe 23(3) – Fouilles à nu par « toute personne apte »

Cette disposition autoriserait « toute personne apte » à procéder à une fouille à nu si

aucun agent du même sexe que la personne à fouiller n'était disponible. Bien qu'il

puisse être justifié de conférer un tel pouvoir à des douaniers canadiens, il est tout
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à fait inacceptable de le faire dans le cas d'agents étrangers qui n'ont pas à rendre

compte de leurs actes aux autorités canadiennes. De plus, il n'y a pas de critères pour

définir qui serait « apte ». Est-ce que ce pourrait être entre autres des préposés aux

billets ou d'autres passagers? La Section recommande de supprimer entièrement la

deuxième phrase.

Article 28 – Confiscation

Cet article autoriserait les contrôleurs américains à entamer aux États-Unis des

procédures de confiscation des marchandises saisies au Canada. Il faudrait l'abroger.

Le Canada ne peut rien faire au sujet du droit de précontrôle qui serait appliqué. Les

dispositions et politiques américaines sur la confiscation sont déjà extrêmement

sévères et il n'est pas impensable qu'elles le soient encore plus à l'avenir. Par

exemple, ces règles du droit américain pourraient être interprétées de façon à

autoriser la confiscation de biens dont le propriétaire ignore qu'il a commis une

infraction ou ne l'a pas commise intentionnellement. En outre, il n'est pas certain que

ceux dont les biens ont été saisis et confisqués à l'extérieur des États-Unis puissent

se prévaloir des mesures de protection et des droits d'appel prévus par la loi

américaine. Même si des voyageurs pouvaient bénéficier de droits d'appel, ils

n'auraient pas les moyens la plupart du temps parce qu'ils leur faudraient retenir les

services d'un avocat américain. De toute façon, il semble qu'ils ne pourraient pas

faire valoir des droits de propriété qui sont protégés par la déclaration américaine des

droits mais pas par le Constitution canadienne.

Articles 29 à 32 – Communication des renseignements sur les passagers

Il faudrait imposer des garanties adéquates pour que ces renseignements soient

utilisés exclusivement aux fins de l'entrée aux États-Unis. Par conséquent, de tels

renseignements ne devraient pas servir à des affaires incidentes comme la perception

de l'impôt sur le revenu.
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Articles 33 et 34 – Infractions et peines

L'article 33 prévoit que quiconque donne des renseignements faux ou trompeurs, en

relation avec le précontrôle des voyageurs ou des marchandises, dans une déclaration

écrite ou orale faite au contrôleur, ou y participe ou y consent, est coupable soit d'un

acte criminel, soit d'une infraction punissable sur déclaration sommaire de

culpabilité. L'article 34 prévoit que quiconque entrave volontairement un contrôleur

ou un agent canadien dans l'exercice de ses fonctions ou toute personne lui prêtant

légalement main-forte est coupable d'un acte criminel ou d'une infraction punissable

sur déclaration sommaire de culpabilité.

Les articles 33 et 34 ont inutilement un défaut fondamental. Il n'est pas vraiment

justifié de créer des actes criminels au Canada pour faire appliquer les lois d'un État

étranger. C'est particulièrement vrai lorsque la loi américaine permet actuellement

d'interdire à vie l'entrée à quiconque a donné des renseignements trompeurs à des

agents d'immigration des États-Unis. Une loi qui est censée régir l'exécution d'une

procédure de précontrôle ne devrait pas renfermer des sanctions pénales qui

pourraient être demandées au Canada par des ressortissants étrangers.

Article 33

Nous avons de sérieuses réserves concernant d'autres aspects de l'article 33.

La Section estime que l'emploi des mots « donne », « participe » et « consent » crée

une responsabilité étendue qui pourrait échoir à des personnes ayant un vague lien

avec le voyageur. Manifestement, les affirmations et déclarations du voyageur sont

pertinentes, mais le libellé de l'article vise aussi des personnes qui participent



Mémoire sur le projet de loi S-22 
Page 18 – Loi sur le

précontrôle

prétendument à donner des renseignements trompeurs ou faux ou qui ne font qu'y 

consentir. Le verbe « consentir » a un sens vague et trop étendu.

L'exemple suivant va permettre de mieux saisir le danger de cette disposition. Un 

travailleur canadien a l'intention d'entrer aux États-Unis pour assister à des réunions 

d'affaires qui auront lieu dans les locaux de la société mère ou d'une filiale aux 

États-Unis. Un contrôleur va se préoccuper d'abord de savoir si le voyageur a 

l'intention de travailler aux États-Unis sans permis. Le vice-président aux ressources 

humaines du voyageur a écrit une lettre de justification, étant honnêtement convaincu 

qu'un permis de travail n'est pas requis par la législation américaine de l'immigration 

et que l'activité prévue ne nécessite pas un tel permis. Le voyageur se fie à ces 

renseignements. Il présente la lettre au contrôleur et affirme qu'il se rend aux 

États-Unis pour affaires.

Le contrôleur détermine que cette activité constitue en fait un emploi et qu'il faut un 

permis de travail. Il refuse donc l'entrée aux États-Unis. En outre, il décide que la 

déclaration et la lettre du voyageur sont fausses et trompeuses. L'employé et le 

vice-président ont donc contrevenu à l'article 33. Le vice-président est responsable 

parce qu'il a participé à une fausse déclaration.

De plus, on pourrait faire valoir que la disposition s'applique à ceux qui voyagent 

avec la personne qui fait une déclaration fausse ou trompeuse, par exemple les amis 

ou les membres de la famille qui ignorent pourtant que la déclaration est fausse ou 

trompeuse.

En conséquence, la Section recommande que :

• l'article ne vise que les déclarations fausses ou trompeuses qui sont « faites

      sciemment », c'est-à-dire dans une intention criminelle ou coupable;

• la déclaration fausse ou trompeuse doit être « déterminante » pour la question de

précontrôle posée par le contrôleur;

• les mots « ou y participe ou y consent » devraient être supprimés.
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Si l'article n'est pas abrogé, il faudrait restreindre son application aux déclarations

fausses ou trompeuses du voyageur même et la seule peine imposable serait

l'interdiction de monter à bord.

Article 34

Les contrôleurs n'ont pas à répondre de leurs actes devant les autorités canadiennes 

et ils ont même droit personnellement à l'immunité contre toute procédure civile. Les 

voyageurs ne peuvent pas se prévaloir des recours légaux et constitutionnels qui 

existent aux États-Unis, lorsqu'ils se trouvent dans une zone de précontrôle à 

l'extérieur des États-Unis. Les décisions des contrôleurs ne peuvent pas être soumises 

au contrôle des tribunaux canadiens. Nous insistons donc pour que le précontrôle 

demeure une procédure tout à fait volontaire. Si un voyageur ne veut pas subir le 

précontrôle, il devrait être autorisé à quitter la zone de précontrôle au risque de ne 

plus jamais avoir le droit d'entrer aux États-Unis.

Les agents canadiens sont sous la surveillance de leurs supérieurs canadiens et, au 

bout du compte, des tribunaux canadiens. Les voyageurs ont le droit d'en appeler des 

décisions des agents canadiens et de demander un contrôle judiciaire. En vertu du 

projet de loi C-22, un contrôleur agissant de bonne foi n'est soumis à la surveillance 

d'aucune autorité canadienne.

IV. CONCLUSION

La Section entretient de sérieuses réserves au sujet du projet de loi C-22 dans sa 

forme actuelle. Nous croyons que celui-ci pourrait entraîner de graves atteintes aux 

droits des voyageurs se trouvant sur le territoire canadien et un empiétement 

considérable sur la souveraineté canadienne. À notre avis, le projet de loi a besoin 

d'être repensé et il devrait subir d'importantes modifications de fonds et de forme 

avant d'être adopté. Bien qu'il y ait sans doute des avantages économiques à autoriser 

le précontrôle sur le territoire canadien, nous croyons qu'il existe une façon bien
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moins envahissante que ne le propose le projet de loi S-22 de bénéficier de ces

avantages.
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